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qu^ntite, les baillis en tiennent magasin et les vendent aux citadins
et aux campagnards qui connaissent le prix de l'argent et trouve-
raient ä le mieux employer. De lä des murmures contre le gouver-
nement qu'on accuse, mal k propos, debeneficier sur ces ventes et

de speculer pour son propre compte. Les nouveaux sabres se deli-
vrent au prix de 45 batz ou 6 liv. 15 s. de France, et les baudriers

23 batz ou 3 liv. 9 s. II est evident que les armuriers les vendraient
un tiers en sus. A ces motifs de mecontentement de la part des

vassaux et d'inquietude pour ceux qui les gouvernent se joint l'agi-
tation de la classe inferieure du peuple qui, saisissant de travers la

revolution frangaise et voulant s'identifier k elle, malgre la
difference des positions et des motifs, se remue pour le plaisir de remuer,
et s'exhale dans des provocations et des mutineries insignifiantcs.

(A suivre).

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Les etudes historiques dans la Suisse romande viennent de faire

une immense perte dans la personne de l'abbe Gremaud, recteur
de l'Universite de Fribourg, decede le jeudi 20 mai. Ne ä Riaz,

pres de Bulle, le 21 janvier 1823, l'abbe Gremaud a fourni une ear-
riere admirablement remplie. 11 fut un t'ravaillfeur infatigable, un
savant dans toute la force du terme, un orateur spirituel, un homme
modeste, un patriote surtout.

Avec quelle bienveillance et quelle bonhomie il accueillait chez

lui les personnes qui allaient le surprendre au milieu de cet amon-
cellement de volumes, de manuscrits et de documents qui consti-
tuaient son tresor Avec quelle impatience on attendait ses

communications dans les seances de la Societe d'histoire de la Suisse
romande Avec quel plaisir aussi on voyait arriver le moment oil,
au banquet, le venerable et tres sympathique abbe se levait pour
prononcer son discours plein de finesse, d'esprit, d'a-propos et

marque au coin de la tolerance et d'un patriotisme profond.
L'abbe Gremaud a recueilli une quantite enorme de documents.

Ses publications les plus importantes sont le Memorialde Fribourg,
une notice sur la ville de Bulle, le necrologe de la Chartreuse de
la Lance, celui des cathedrales de Lausanne et de Sion. Les Documents

relatifs ä l'histoire du Valais sont cependant son oeuvre capi-
tale. Cette collection de huit volumes represente une somme peu
commune de recherches.
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— Les Genevois ont vu disparaitre avec douleur le venerable
Stand de la Societe de l'Arqnebuse, ä la Coulouvreniere. Ce sanc-
tuaire du patriotisme genevois n'existe plus aujourd'hui qu'en
photographic, dit le tres bon et tres interessant journal la Patrie Suisse.

Ce periodique publie k cette occasion quelques details sur l'an-
cienne Societe de l'Arquebuse qui doit, parait-il, remonter k une
haute antiquite puisqu'une ordonnance de 1460 parle dejä des
rois de l'Arbalete. C'est ä la date du 2 aoüt 1474, que les registres
des Conseils mentionnent formellement pour la premiere fois l'exer-
cice de l'arquebuse. Le premier rfeglement bien connu est celui du
2 aoüt 1548. On y trouve des articles qui paraitraient sans doute
bien severes aux Genevois d'aujourd'hui. En void trois par exem-
ple : « Quiconque jurera le nom de Dieu pour la premiere fois bai-
sera terre et donnera un quart ä la boite et qui persdvferera au
dit jurement, celui dit jour, sera prive du jeu et de l'ömolument
d'icelui. — Qui diablera comme : Diable t'emporte m'emporte
payera un quart ä la boite. — Qui parlera des choses deshonnütes,
tant au jeu qu'en tables des compagnons, payera un quart ä la boite.»

II faut voir sans doute dans la severite de ce reglement l'influence
de la Reforme. Calvin etait rentre k Geneve depuis plusieurs anndes

et luttait avec opiniätrete contre le parti des Libertins.

— Nous vivons dans une epoque 011 Ton s'occupe beaucoup
dans notre Suisse romande de la restanration des monuments reli-
gieux et civils d'aatrefois. Pendant que les archeologues, les

savants, les amateurs et un public de plus en plus nombreux soutien-
nent ces interessantes entreprises, les administrations publiques
sont au contraire tentees souvent de faire disparaitre, sous pretexte de

symetrie, d'alignement, etc., tout ce qui rappelle le passe. Combien
n'avons-nous pas vu disparaitre de ces temoins des siecles precedents,

dont la seule existence etait une legon pratique et visible
Un mouvement commence heureusement ä se produire contre cette
destruction — qui semble quelquefois systematique - de ce qui
donne encore un peu de pittoresque ä quelques-unes de nos villes.
Des journaux ont entrepris une croisade contre les demolisseurs.
Les Genevois signent des petitions. Un comite fonde sous les

auspices de la section des Sciences morales et politiques de l'Institut,
de la Societe d'histoire et d'archeologie et de la Societe des Arts,
cherche i intdresser la population a la conservation des anciens

monuments de la ville et du canton de Geneve et des sites remar-
quables de la contree. Son premier but est d'arriver ä empecher la
destruction complete de la Tour de Pile et de la fagade du Palais
de Justice.
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— Le Grand Conseil vaudois a adopte dans sa derniere session

un decret relatif k la celebration du centenaire de l'independance.
11 a ete decide, ensuite des propositions du Conseil d'Etat et du

rapport de M. le professeur Maillefer, que le 24 janvier 1898 sera
un jour ferie et qu'un culte solennel d'actions de graces sera cele-
bre dans toutes les paroisses. 11 sera scelle, en presence du Conseil
d'Etat, de la Municipality de Lausanne et du Grand Conseil, dans
les murs du chceur de la Cathedrale, une pierre commemorative de

la proclamation, dans cette eglise, le 30 mars 1798, des premieres
autorites vaudoises constitutionncllement elues. Une pierre
commemorative sera scellee en outre dans la fagade de la maison de la
place de la Palud oil, dans la nuit du 23 au 24 janvier 1798, fut
arbore le drapeau vert de la Republique lemanique. Une brochure
dans laquelle seront relates brievementles grands traits de l'histoire
de la revolution vaudoise du 24 janvier 1798 sera editee par le

Departement de l'Instruction publique et des Cultes et distribute
gratuitement ä la jeunesse des ecoles. Une medaille sera frappee
ä cette occasion L

— Au XVe siecle, les habitants de La Sarraz etaient paroissiens
d'Orny, un village du voisinage. En 1360, afin d'eviter aux vieil-
lards l'obligation de se rendre ä Orny pour entendre la messe,
Frangois de La Sarraz bätit dans l'enceinte de son chäteau une
chapelle dediee ä St-Antoine. Vers la fin du meme siecle, les bourgeois

de La Sarraz construisirent une autre chapelle attenante ä la
precedente et la dedierent k la Vierge. Apres la Reformation, eile
fut erigee en eglise paroissiale et l'ancienne chapelle St-Antoine,
desaffectee, devint un arsenal nomme le.Jaquemart.

En 1835, M. Frederic de Gingins amenagea cette chapelle de
maniere k ce qu'elle püt servir de nouveau au culte. C'est ä cette
occasion qu'on fit, en deplagant une paroi, la decouverte du fameux
tombeau de Frangois de La Sarraz, mort vers 1362. Frederic de

Gingins, dont tout le monde connait les nombreux et importants
travaux relatifs ä l'histoire de notre pays au moyen äge, en donna
une description dans sa Notice sur un monument sepulcral dicouvert
ä La Sarraz, qui fut publice dans le Journal d'utilite publique en
1840.

Le colonel Aymon de Gingins-La Sarraz dont le souvenir est

present dans toutes les memoires, fit restaurer ä grands frais pendant
ses dernieres annees, l'ancienne chapelle de St-Antoine. M. Chas-

1 Ce dernier article a ete adopte sur la proposition de M. Landry,
depute d'Yverdon.
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telain, architecte ä Neuchätel, s'cst acquitte de ce travail avec beau-

coup de-succes. Les murs ont ete revetus de hautes boiseries de

chene, la voüte a ete peinte avec goüt, de beaux vitraux aux armes
des La Sarraz, des Gingins et des Joinville laissent entrer dans la

chapelle un jour discret. En face de l'entree est une estrade ä gauche
de laquelle_est venu prendre place le tombeau de Frangois de La
Sarraz que- protege une grille ciselee avec art.

On sait'que M. de Gingins, le dernier descendant male de cette
antique et importante famille feodale, a legue le chateau ä sa soeur,
MIIe Marie de Gingins. Celle-ci, desireuse de laisser ä la commune
de La Sarraz un souvenir de son frere, vient de lui donner la
chapelle de St-Antoine. Elle y a joint un fonds dont le revenu servira
ä l'entretien du bätiment qui pourra etre utilise pour les seances
du Conseil communal et pour des reunions religieuses, musicales,
litteraires, scientifiques, ä l'exclusion de toutes autres. Cette donation

a ete acceptee par la commune de La Sarraz et l'acte en a ete

passe le 15 avril.
« Les amis de l'histoire et des arts, dit M. B. van Muyden dans la

Gazette de Lausanne, seront heureux que cette jolie chapelle et le
beau monument qu'elle renferme soient ainsi mis ä la port(5e du

public. »

— Nulle part en Suisse l'esprit d'association dans le domaine
scientifique n'estplus developpe que dans le canton de Neuchätel.
Neuchätel possede une societe cantonale d'histoire que les cantons
voisins peuvent lui envier, et dont l'organe, le Muste neuchätelois,

compte de nombreuses annees d'existence. De m£me la Societe
neuchäteloise de geographie ne compte pas moins de qoömembres
effectifs, plus 27 membres honoraires et 46 membres correspondants.
Elle publie tous les deux ans un volume de memoires et de
communications diverses. Le IXe volume (1896-1897) vient de paraitre.
II contient de substantiels articles, äccompagnes de cartes et de

gravures; citons entre autres : Les Suisses en dehors de Suisse,

par Th. Zobrist; Comment dirige-t-on un navire par Philippe
Loretz ; Voyages en Abvssinie, par Victor Buchs ; L'art divinatoire
chez les Ronga, par Henri A. Junod ; Notice sur les Bushmen, par
T. Christol; du lac de l'ile ä la Crosse au fort Carlton, par Emile
Petitot; Moeurs, coutumes et superstitions des Ba-Souto, par
E. Jacottet; le Xingu paraense, par C.-A. Philippin; d'un atlas ä

echelle uniforme, propose par Georges Guyou et Elisee Reclus ;

repartition des organismes inferieurs ä la surface de quelques lacs

suisses, par Eugene Pitard; enfin une lettre de Nansen.
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